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Enquête métier AMM : 

« Insertion professionnelle des nouveaux diplômés »  
Réalisée par le département « Formation AMM » de l’ENSM en janvier 2023 

 
En janvier 2023, la profession d’accompagnateur en montagne comptait 4 484 diplômés à 

jour de recyclage ou diplômés depuis moins de 6 ans (Source ENSM).  

 

Entre 2016 et 2022, cette population a diminué en moyenne de 50 professionnels par an 
(Source : PRNSN confirmée par l’ENSM).  

61% des 12 253 diplômés AMM depuis 1978 n’encadrent plus, sont retraités ou décédés. 

Entre 2016 et 2022 le nombre de nouveaux diplômés par an était en moyenne de 130 : 

 

La stabilisation de l’effectif actuel de professionnels nécessiterait la délivrance de 180 
nouveaux diplômés par an. 

En 2022, sur le terrain, l’effectif des diplômés est complété par 695 stagiaires titulaires d’un 
livret de formation (Source ENSM). 

Le questionnaire, portant principalement sur l’insertion professionnelles des nouveaux diplômés 
DEA-AMM issus de la formation initiale, a été envoyé le 01/12/2022 aux 509 diplômés depuis 2017. 

147 réponses ont été traitées le 04/01/2023  via l’application « Sphinxonline » ce qui 
représente 29 % des nouveaux diplômés DEA-AMM. 
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Quelle population de nouveaux DEA-AMM a répondu au questionnaire ? 

 

 

Répartition par genre :   Répartition par âge : 

 

 

 

 

Où sont implantés les nouveaux diplômés DEA-AMM ? 
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Sont-ils issus d’une famille où une 
profession d’encadrant de sports de 
montagne est exercée ou a été 
exercée ? 

 
 
 
Si oui, cela a-t-il influencé leurs 
décisions de passer le DEA-AMM ? 

 
 

 

 

 

Les nouveaux diplômés DEA-AMM ont-ils un passé de compétiteur ? 

Combien d’année ? 
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Quel était leur niveau d’étude à l’entrée en formation ? 

 

 

 

 

 

Quel était leur niveau d’étude en fin de formation 
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Les nouveaux diplômés DEA-AMM ont-ils bénéficié d’une préparation à 
l’examen probatoire ? Dans quel type de structure ? 

 

 

Quand ont-ils obtenu leur DEA-AMM ? 

 

 

En combien d’années ont-ils obtenu leur diplôme ? 

(Délai entre l’examen probatoire et l’examen final) 
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Les nouveaux diplômés DEA-AMM ont-ils exercé en 2021 ? 

 

 
Dans quelles Régions ? 
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Quel est le statut des nouveaux diplômés DEA-AMM quand ils exercent ? 

 

 

 

 

Ont-ils exercé une activité d’entraineur 

depuis l’obtention de leur diplôme ? 
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Quelles autres activités professionnelles exercent les nouveaux diplômés 
DEA-AMM à temps partiel ? 
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Quels sont les besoins en formation continue exprimés par les nouveaux 
diplômés DEA-AMM ? 

 

 

 

Le profil médian du nouveau diplômé DEA-AMM : 

 

- C’est un homme de 37 ans implanté dans les Alpes 
- Il n’est pas issu d’une famille de professionnels de l’encadrement des sports de 

montagne. 
- Il dispose d’un diplôme de second cycle universitaire (Licence ou master 1 ou II) 
- Il a obtenu son diplôme en 2021 après 3 ans de formation. 
- Il exerce la profession d’AMM à mi-temps en tant qu’auto-entrepreneur. 
- Son activité d’AMM génère 17 000 euros de chiffre d’affaires. 
- Les activités qu’il encadre sont variées et à destination de différents publics. 
- Il exerce également une autre activité professionnelle. 
- Il est demandeur de formation continue principalement en milieu naturel et en 

sécurité, mais aussi en pédagogie et en réglementation. 


